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Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je déclare ouverte la 510ème 
séance plénière de la Conférence du désarmement.

La Conférence poursuit aujourd'hui l'examen des points 1 et 2 de son 
ordre du jour, intitulés "Interdiction des essais nucléaires" et "Cessation 
de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire". Toutefois, 
en vertu de l'article 30 du règlement intérieur, les membres qui le 
souhaiteraient pourront intervenir sur toute autre question ayant trait aux 
travaux de la Conférence.

Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd'hui les 
représentants de la Yougoslavie, du Canada, de la République démocratique 
allemande et de l'Argentine.

Je donne la parole au représentant de la Yougoslavie, l'Ambassadeur Kosin.

M. KOSIN (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
je suis particulièrement heureux de vous voir assurer la présidence de nos 
travaux, vous qui représentez un pays ami avec lequel la Yougoslavie 
entretient des relations d'étroite collaboration. J'en suis d'autant plus 
heureux que, comme nul ne l'ignore, vous avez consacré tous vos talents 
confirmés à la cause du désarmement. La distinction éminente qui vous a été 
décernée est un hommage bien mérité aux efforts que vous avez déployés et à la 
contribution que vous avez apportée.

Je tiens également à féliciter vos prédécesseurs, l'Ambassadeur Bullut 
du Kenya et l'Ambassadeur Yamada du Japon, qui ont guidé avec compétence nos 
travaux. Je profite de cette occasion pour présenter à l'Ambassadeur 
louri Nazarkine tous mes voeux de succès à son nouveau poste. Je voudrais 
féliciter M. le Ministre Batsanov, qui a été nommé à la tête de la délégation 
soviétique à la Conférence, et l'assurer de la collaboration de ma délégation.

Je souhaite aussi faire savoir à nos chers collègues qui vont nous 
quitter bientôt, les distingués Ambassadeurs Mario Campora, Aldo Pugliese et 
Nihal Rodrigo, combien j'ai été flatté de leur amitié et de leur collaboration 
et combien ma délégation leur sait gré de la contribution précieuse qu'ils ont 
apportée aux travaux de la Conférence. Tous mes voeux les accompagnent aux 
postes importants qui leur ont été confiés.

Nous assistons à l'heure actuelle à une série de transformations 
importantes des relations internationales en général, ainsi qu'à un 
élargissement sans précédent, tant en quantité qu'en qualité, des négociations 
sur le désarmement. Les initiatives à la fois globales et spécifiques se sont 
faites de plus en plus nombreuses et les points de vue des parties aux 
négociations ont convergé de façon remarquable. J'aimerais signaler 
l'importance particulière que revêt le rapprochement des propositions en 
matière de désarmement classique en Europe — continent armé entre tous -, et 
notamment celle que revêtent les négociations qui ont été annoncées sur les 
missiles nucléaires à courte portée. Cette évolution positive au niveau 
bilatéral et régional en Europe présente un contraste saisissant, voire une 
contradiction, avec le ralentissement actuel, pour ne pas dire la stagnation, 
des négociations multilatérales sur le désarmement. On dirait qu'elles ont été 
en quelque sorte suspendues. De nombreux points de notre ordre du jour en sont 
la preuve.
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Il convient d'analyser sérieusement tous les facteurs qui sont à 
l’origine de de ce contraste. Le désarmement multilatéral n'est pas lié - ou, 
du moins, ne l'est pas exclusivement - à telle ou telle table de négociations. 
Il faudrait plutôt y voir l'expression du besoin de promouvoir une sorte de 
pensée universelle, de créer un nouveau concept de sécurité répondant à une 
aspiration commune et de renforcer au maximum la capacité de la communauté 
internationale de résoudre les problèmes nouveaux. Bref, l'approche 
multilatérale est nécessaire pour susciter une adhésion universelle aux 
traités en vigueur et pour aider le véhicule extrêmement complexe du système 
international à poursuivre sa route. La démarche multilatérale ne correspond 
pas à une conception abstraite de la démocratie; elle reflète plutôt les 
réalités nouvelles, qui nous obligent à résoudre les problèmes de désarmement 
au niveau universel.

On pourrait expliquer de plusieurs manières le décalage entre 
l'activation des négociations bilatérales entre Etats et entre alliances et, 
d'autre part, le ralentissement des efforts de désarmement multilatéraux. 
A mon avis, si cette situation persiste, elle pourrait finir par miner 
la cohérence des négociations dans d'autres domaines du désarmement, voire 
la confiance qu'elles inspirent. Gela dit, mon propos n'est pas de laisser 
entendre qu'il y a une quelconque contradiction inhérente entre les 
négociations multilatérales, bilatérales ou régionales, mais plutôt d'affirmer 
que ces négociations devraient s'inscrire dans le même processus. En même 
temps, il devient plus difficile d'expliquer leurs dynamiques différentes et 
d'interpréter leurs contradictions.

La première partie de la session en cours a beaucoup laissé à désirer. 
Nul, à vrai dire, ne pourrait s'en déclarer satisfait. Il serait en fait très 
difficile d'expliquer à l'opinion publique internationale pourquoi les travaux 
de la Conférence n'ont pas avancé davantage. Si dans le passé on pouvait 
expliquer le manque d'empressement à négocier par un environnement 
international peu favorable, cet argument ne vaut plus à l'heure actuelle, où 
les anciennes conceptions des rapports Est-Ouest et des questions de sécurité, 
font l'objet d'un réexamen sérieux dont l'impact sur le climat international 
dans son ensemble est positif. Nous devons donc jeter un regard critique sur 
nos travaux et nous efforcer au cours des deux mois et demi qui viennent de 
faire d'importants pas en avant, au moins sur les trois points principaux : 
l'interdiction des essais nucléaires, l'interdiction complète des armes 
chimiques et la prévention d'une course aux armements dans l’espace.

Après avoir piétiné pendant des années, il semble que nous ayons à 
l'heure actuelle une occasion véritable de faire progresser la question de 
l’interdiction des essais nucléaires, à laquelle un nombre écrasant d'Etats 
accordent la priorité sur toutes les autres questions de désarmement. 
En effet, depuis des dizaines d'années, la communauté internationale dans sa 
grande majorité réclame inlassablement l'interdiction complète des essais 
nucléaires, comme le prouvent nombre de résolutions de l'Assemblée générale 
des Nations Unies, et les documents de réunions ministérielles et de 
rencontres au sommet du mouvement des non-alignés ainsi que d'autres réunions 
gouvernementales ou non gouvernementales. L'interdiction des essais nucléaires 
est également une obligation juridique internationale en application de 
certains traités multilatéraux, à savoir le Traité sur la non-prolifération
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et le Traité d'interdiction partielle des essais. A l'heure actuelle, plus de 
40 Etats parties appuient l'initiative prise par l'Indonésie, le Mexique, le 
Pérou, Sri Lanka, le Venezuela et la Yougoslavie en vue d'amender le Traité 
d'interdiction partielle et de parvenir à une interdiction complète des 
essais. Cette initiative n'empêche pas la Conférence du désarmement d’exercer 
son rôle légitime dans ce domaine. L'interdiction des essais nucléaires 
constitue pour l'ensemble du régime de non-prolifération un test de durée et 
de crédibilité.

La Conférence a cependant été empêchée de négocier sur ce point. 
Les raisons et justifications avancées ne sont pas recevables à notre sens. 
C'est, après tout, avec la mise en application du traité FNI qu’a commencé 
le désarmement nucléaire, et l'on serait en droit d'attendre de la Conférence 
qu'elle recherche plus activement les moyens d'aborder concrètement 
les questions de fond, tout en restant dans la perspective de la quatrième 
Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifération.

Il y a plus d'un an, le Groupe des 21 a présenté un projet de mandat pour 
un comité spécial sur l'interdiction des essais nucléaires, mandat qu'il avait 
établi à partir de résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et du projet de mandat que les auteurs de la résolution de 
l'Assemblée générale avaient proposé à la session précédente de la Conférence. 
Ce projet de mandat a bénéficié de l'appui de la grande majorité des membres 
de la Conférence. Il constitue en effet une base à la fois rationnelle et 
élargie pour un examen sérieux de la question. C'est pourquoi nous pensons 
qu'il conviendrait une fois de plus de rechercher le moyen de faire accepter 
ce projet de mandat. Aux yeux de ma délégation, même le projet de mandat 
présenté par la délégation tchécoslovaque (CD/863) est acceptable. Nous sommes 
convaincus que l'affirmation du rôle de la Conférence du désarmement en 
matière nucléaire devrait l'emporter sur les considérations de forme. L'heure 
n'est pas aux hésitations, mais aux initiatives positives et efficaces. 
Nous sommes pleinement reconnaissants à 1'Ambassadeur Yamada pour les 
consultations qu'il a engagées, avec détermination et dans un esprit 
constructif, en vue de trouver une base d'accord.

La question prioritaire suivante, l'interdiction universelle et complète 
des armes chimiques, est un défi historique exaltant lancé à la Conférence et 
au multilatéralisme en matière de désarmement. Ce n'est pas seulement la 
capacité de négociation de la Conférence qui est ici en jeu mais aussi la foi 
qu'il faut accorder à des engagements politiques répétés. La déclaration 
adoptée lors de la Conférence de Paris a fait opportunément état d'un 
consensus universel sur la nécessité de conclure le plus tôt possible une 
convention sur les armes chimiques. Toute hésitation aurait maintenant un 
effet grave non seulement sur les travaux de la Conférence mais sur 
la dynamique du désarmement dans son ensemble.

La Conférence a déjà fait un travail considérable sur un certain nombre 
de questions théoriques et techniques complexes. Si je n'ignore pas que des 
divergences persistent sur certains aspects essentiels, je n'en pense pas 
moins que la conclusion d'une convention est à notre portée et que l'accord de 
principe est plus fort qu'il ne paraît au premier abord. L'Ambassadeur Morel 
ne cesse de stimuler l'énergie du Comité spécial des armes chimiques.



CD/PV.510
5

(M. Kosin. Yougoslavie)

Nous avons toutefois l'impression que celui-ci ne s'est pas encore attaqué au 
coeur de certains problèmes clés.

Je voudrais en aborder ici un certain nombre. Avant tout, nous devrions 
renoncer, si nous voulons atteindre notre objectif, à une convention où 
le moindre détail et la moindre éventualité seraient prévus et ne pas exiger 
un contrôle strict de la production de substances chimiques jusque dans 
les installations les plus petites, ni exagérer l'importance de la protection 
des secrets commerciaux. Nous parviendrions plus facilement à des solutions 
satisfaisantes si nous abordions ces questions de façon plus rationnelle et 
réaliste.

Le système international de contrôle et de vérification devrait être 
rationnel, c'est-à-dire rentable et efficace. A nos yeux, on est parfaitement 
en droit de s'interroger sur les moyens de contrôler et de vérifier 
les installations non soumises à des inspections de routine ou par mise en 
demeure, ces deux types d'inspections ayant de toute évidence leurs limites. 
Nombre de propositions et d'avis ont été avancés sur cette question. 
Ils constituent une base très solide pour établir un cadre commun que tous 
puissent accepter.

Dans ce domaine, il faut partir de l'idée selon laquelle, une fois 
établi, le mécanisme international de contrôle du respect de la convention 
devrait avoir une responsabilité spécifique; il devrait notamment pouvoir agir 
de sa propre initiative et préserver son indépendance vis-à-vis de tout Etat 
partie à la convention. D'autre part, l'obligation stricte qui sera faite aux 
Etats parties de respecter pleinement l'interdiction de fabriquer des armes 
chimiques devrait pouvoir être vérifiée par le biais de déclarations figurant 
dans le registre national et concernant toute installation qui pourrait 
représenter un risque aux termes de la convention. A cette fin, l'inspectorat 
international devrait englober ces installations dans le projet de programme 
annuel de vérification. Le calendrier des inspections pourrait également 
reposer sur le système des quotas, laissant à l'inspectorat international 
la possibilité de se prononcer en dernier lieu sur les installations à 
inspecter et sur les dates d'inspection. L'inspectorat international pourrait 
par exemple prendre en compte non seulement les risques d'ordre général se 
posant pour la convention, mais aussi des demandes spécifiques, des 
propositions et des soupçons émanant de sources diverses.

En dépit des divergences qui subsistent au sein de la Conférence sur 
la question de l'inspection par mise en demeure, nous estimons que l'accord 
s'est fait sur l'essentiel, en particulier s'agissant de la partie qui figure 
dans le "document Ekéus". Toutefois, il reste dans ce domaine une question 
importante à régler. En effet, c'est aux organes internationaux qu'il devrait 
revenir en dernière analyse de se prononcer, la question n'étant pas laissée 
aux seuls Etats parties en cause. Sinon, on pourrait se demander quel est 
le rôle véritable du Conseil exécutif ou de la Conférence des Etats parties. 
Bien sûr, il faudrait éviter toute politisation de la décision finale touchant 
les résultats de l'inspection et son contenu.
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Bien que la question de la composition du Conseil exécutif n'ait pas 
encore été pleinement étudiée, nous estimons que la solution qui sera retenue 
devrait tenir compte de l'intérêt que nous portons tous au caractère universel 
de la convention. La première condition est que tous les Etats parties se 
trouvent sur un pied d'égalité absolue. L'appartenance à un organe ou 
organisme du futur mécanisme international ne devrait pas tenir du privilège. 
Cela dit, il est évident que la composition d'un organe international ne peut 
pas ne pas refléter d'une certaine façon les réalités et divisions du monde et 
qu’elle doit être suffisamment équilibrée pour éviter la partialité et les 
tensions politiques. Une représentation politique et régionale adéquate peut 
permettre d'atteindre cet objectif. Pour introduire tout nouveau critère ou 
adopter une approche différente, il faudrait avancer des raisons pertinentes 
et valables.

Dans nos négociations en cours sur l'article XI et portant sur 
le développement économique et technique et la coopération, les points de vue 
divergent encore quelque peu. Il semble cependant que les oppositions soient, 
en un sens, artificielles. En soi, la convention sera tout ensemble le produit 
de la coopération internationale et l'un de ses instruments. En même temps, 
elle stimulera la coopération en matière de développement économique et 
technique. Bref, elle réduira le soupçon, la méfiance et la crainte. Plutôt 
que de nous affronter, nous nous tournerons les uns vers les autres. C'est 
exactement cette démarche que l'article XI doit refléter, et nous pensons 
qu'il y a déjà, en fait, un large consensus à ce sujet.

S'agissant de l'adhésion à la convention et de sa durée, il faut qu'il 
soit bien précisé qu'elles ne seront pas limitées. La question du retrait se 
rattache à cela et elle ne sera définitivement réglée qu'en tenant compte de 
l'exigence justifiée de l'universalité ou, à tout le moins, de la nécessité 
qu'adhèrent à la convention tous les pays techniquement capables de produire 
des armes chimiques. Pareille conception suppose déjà une restriction 
spécifique du droit de retrait.

La prévention d'une course aux armements dans l'espace est un autre point 
sur lequel la Conférence est à la traîne, puisque l'on constate d'inquiétants 
progrès dans la militarisation de l'espace.

L'espace est notre bien à tous. Si elle se poursuit, l'extension à 
l'espace de la course aux armements aura des conséquences imprévisibles et 
nous fera courir des dangers auxquels il sera plus difficile de se soustraire 
ultérieurement. Il faut donc la prévenir et y mettre un terme le plus tôt 
possible. Sinon, nous risquons fort de la voir bientôt déstabiliser l'ensemble 
des relations internationales. La Conférence ne saurait être tenue à l'écart 
des négociations dans ce domaine.

D'autre part, l'espace est de plus en plus utilisé à des fins pacifiques, 
et les pays sont de plus en plus nombreux à participer à la recherche d'un 
modèle de coopération internationale. A cet égard, il est impératif de 
réorienter les acquis scientifiques et techniques pour qu'ils servent non plus 
à des fins militaires mais à des fins pacifiques. Le Comité spécial a fait 
oeuvre utile en ce qu'il nous a permis de mieux saisir la complexité du 
problème et de mieux comprendre notre intérêt commun dans ce domaine ainsi que
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la nécessité de situer notre effort sur le plan multilatéral. Mais il ne 
saurait se contenter d'ajouter chaque année quelques pierres au même mur. 
Il est grand temps qu'il passe à l'étape suivante de ses activités de fond, 
lesquelles devraient selon nous viser maintenant à renforcer, élargir et 
améliorer le régime juridique actuel. Celui-ci est devenu insuffisant, étant 
donné la diversité des aspects que présente la prévention d'une course aux 
armements dans l'espace. Il faut le compléter et l'élargir.

Grâce aux efforts remarquables de l'actuel président du Comité spécial et 
de ses prédécesseurs, la Conférence a été saisie d'un nombre considérable de 
propositions et d’initiatives extrêmement précieuses pour ses travaux futurs. 
Ses activités ne doivent pas être jugées contradictoires avec les fort 
importants entretiens bilatéraux en cours sur cette question. Le problème est 
universel et il faut le régler sur le plan universel.

En conclusion, j'aimerais souligner que nous pouvons rattraper le temps 
perdu si nous nous efforçons d'utiliser rationnellement les semaines dont nous 
disposons en abordant les questions de fond avec détermination et avec un zèle 
renouvelé. Seul organe de négociation multilatérale, la Conférence a occupé 
une place centrale et unique, et c'est à nous qu'incombe la responsabilité de 
lui faire jouer le rôle qui est le sien. Nous ne pouvons pas nous dérober en 
invoquant, comme par le passé, une situation internationale défavorable ou une 
trop grande complexité des questions. La communauté internationale est 
suffisamment bien informée et assez mûre pour faire le départ entre 
les engagements sincères et les problèmes réels. La neuvième rencontre au 
sommet des chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignés se tiendra à 
Belgrade dans la première semaine de septembre. Au cours de cette rencontre, 
les représentants de la majorité de la communauté internationale examineront 
sans doute avec bienveillance les résultats de nos travaux et encourageront 
nos efforts; mais ils nous rappelleront aussi à notre tâche, qui est de 
négocier et de conclure des accords.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Yougoslavie de 
sa déclaration et de ses aimables paroles à l'endroit de la présidence.

L'orateur suivant est le représentant du Canada, S. E. le sous-ministre 
adjoint des affaires politiques et de la sécurité internationale, 
M. Fred Bild, à qui je tiens à souhaiter une cordiale bienvenue au nom de la 
Conférence et en mon nom propre, en le remerciant de l'intérêt qu'il porte 
à nos travaux. Je donne la parole au représentant du Canada.

M. BILD (Canada) : Comme c'est la première fois que j'ai l'occasion 
d'intervenir à la Conférence du désarmement, je vous demande d'être indulgents 
si mes remarques ne reflètent pas toujours les préoccupations quotidiennes de 
cette instance. Je voudrais toutefois vous exposer comment le Canada perçoit 
l'orientation et la marche des travaux de la Conférence.

Monsieur le Président, il est temps que nous fassions le bilan du 
processus multilatéral de contrôle des armements et de désarmement. A mon 
avis, nous nous approchons peut-être d'une crise de crédibilité de la part de 
nos publics à cause de la façon dont les questions de désarmement sont
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traitées à l'échelle internationale. Je sais que personne ne met en doute le 
dévouement, la patience et l'intégrité de ceux qui débattent ces questions au 
nom de leur pays. Toutefois, dans la plus pure tradition de l'autocritique, il 
conviendrait peut-être de se demander si la suite interminable de discussions, 
de réunions, de délibérations et de négociations dans différentes tribunes 
multilatérales ne nous a pas entraînés dans un piétinement qui a l'allure 
d'une danse futile. Au lieu de chercher à accroître la cohésion par la 
dépolarisation des vues et de mettre au jour les vérités que renferment les 
idées de base, nous sommejs devenus prisonniers de cette danse. Je ne veux pas 
abuser de cette métaphore, mais elle semble correspondre aux événements de ces 
derniers temps.

Un grand nombre des éminents représentants ici présents ont sans doute 
ressenti la même déception que moi lorsque la troisième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, tenue l'année dernière, 
s'est terminée dans l'impasse. L'incapacité de parvenir à une entente lors de 
grandes réunions organisées en fanfare ne devrait-elle pas à un moment donné 
nous porter à nous interroger sur la raison d'être même de ces réunions ? La 
dernière réunion de la Commission du désarmement des Nations Unies, qui 
suivait l'échec de la troisième session extraordinaire, ne peut que nourrir le 
scepticisme du public sur la valeur de ces réunions.

D'une part, nous pouvons constater avec satisfaction que les rapports 
entre l'Est et l'Ouest se sont détendus. L'état actuel des relations des 
superpuissances pousse ces dernières à se tendre la main et à collaborer 
davantage à l'établissement d'un cadre de sécurité réciproque. Nous avons pu 
voir au cours des dernières semaines que les négociations sur la réduction des 
forces armées classiques ne ressembleront pas à celles sur les réductions 
mutuelles et équilibrées des forces. En effet, la façon dont se sont déroulées 
dernièrement les négociations sur la réduction des forces classiques qui 
viennent de s'amorcer à Vienne est une indication des résultats spectaculaires 
auxquels peuvent parvenir les Etats souverains lorsqu'un esprit de compromis 
anime et guide des volontés politiques divergentes. Une entente a pu 
intervenir grâce à une conjoncture où tous ont voulu trouver une position 
commune à partir de laquelle pouvait s'opérer la plus importante transition en 
matière de sécurité depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Ces Etats se 
sont engagés dans une voie qui mènera au remplacement de la confrontation 
militaire en Europe centrale par des systèmes défensifs restructurés de façon 
à ne comprendre que quelques dispositifs dotés de moyens offensifs réduits et 
surveillés.

Certes, ce n'est là qu'un début. Mais la volonté des pays de l'OTAN de 
faire avancer les négociations avec les pays de l'Organisation du Traité 
de Varsovie, exprimée surtout par le désir du président Bush de presser 
l'échéancier, donne l'espoir que le désarmement cessera d'être le rêve 
exclusif de l'utopiste. En effet, ce dont nous sommes témoins aujourd'hui, ce 
sont les efforts du pragmatiste de traduire les nobles pensées de l'idéaliste 
dans les actes. C'est le pragmatiste qui peut entrevoir les résultats concrets 
du désarmement, non seulement du point de vue des avantages économiques qui en 
découleront mais aussi du point de vue du sentiment de sécurité accrue que 
nous pourrons tous partager. Le rapport qui existe entre ces propos et la 
présente réunion est le suivant : les pourparlers sur la réduction des forces 
classiques démontrent que nous sommes en présence d'un processus multilatéral



CD/PV.510
9

(M. Bild. Canada) 

de maîtrise des armements et de désarmement qui devrait permettre de réfuter 
les arguments de ceux qui prétendent que les arrangements bilatéraux 
constituent le seul moyen que peut prendre un pays pour parvenir à une 
relation de sécurité satisfaisante avec un adversaire potentiel.

Toutefois, il faut également être conscient du fait que la recherche du 
désarmement va peut-être trop au-delà de ce que la conjoncture politique peut 
supporter. Tant que ce décalage ne sera pas corrigé, c'est-à-dire tant que 
toutes les parties intéressées ne feront pas preuve d'une volonté d'ajuster 
leur compréhension mutuelle et leur accommodement politique à un niveau 
permettant de prendre des mesures pratiques pour maîtriser les armements et 
pour procéder au désarmement, nos espérances devraient se limiter à celles 
qu'autorisent les mesures de confiance. Il est bon de rappeler le simple fait 
qu'il faut apprendre à marcher avant de commencer à courir.

Les réalisations de la Conférence de Stockholm offrent une leçon 
salutaire à cet égard. Grâce à l'accord conclu en septembre 1986 sur les 
mesures de confiance et de sécurité en Europe, ces pays sont parvenus à 
établir une plus grande transparence et une plus grande ouverture entre les 
groupes militaires, sans exclure les Etats neutres et non alignés de la 
région. Ce faisant, ils ont préparé le terrain pour des réductions de forces 
classiques que nous désirons tous voir comme résultats de ces négociations. 
Si la destruction de matériels militaires en présence d'observateurs 
internationaux a bel et bien lieu comme prévu, le désarmement - le désarmement 
multilatéral - aura enfin été réalisé sans l'amenuisement de la sécurité. 
Par ailleurs, il y a un autre aspect de l'héritage de Stockholm qu'il ne faut 
pas oublier : on a réussi à inclure dans l'accord, pour permettre la 
vérification du respect de celui-ci, des dispositions prévoyant des 
inspections par mise en demeure demandées à bref délai. L'acceptation de 
mesures de vérification si puissantes au profit de la transparence accrue des 
activités militaires a mis à notre disposition un dispositif pratique et 
maniable nous permettant de renforcer la confiance sur le plan multilatéral.

La vérification et la transparence sont deux thèmes qui constituent un 
élément central de la position du Gouvernement canadien à l'égard des mesures 
multilatérales de maîtrise des armements et de désarmement. Ces deux thèmes 
sont intimement liés au renforcement de la confiance et à la réalisation d'un 
consensus. Que la vérification figure en tête de liste de nos priorités 
n'étonnera certainement pas les distingués représentants réunis à cette 
conférence. Par l'intermédiaire de son programme de recherche sur la 
vérification, le Canada travaille à contribuer de façon concrète à la mise en 
place de mesures qui constituent le fondement même de contrôle des armements à 
notre époque. Certaines des études que nous avons entreprises ont porté sur 
les problèmes techniques associés aux différentes méthodes de vérification, 
alors que d'autres ont cherché à clarifier la base conceptuelle de la 
vérification, compte tenu de l'importance primordiale que revêtiront dans 
chaque cas les aspects à vérifier du contrôle des armements et du désarmement. 
Dans sa déclaration plénière prononcée en mars dernier, M. l'Ambassadeur 
Marchand a abordé ces questions et a décrit les projets que nous avons menés 
dans le passé et que nous poursuivons en ce moment. Je n'en reparlerai pas ici.
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J'aimerais toutefois ajouter quelques points sur la vérification qui 
pourrait être effectuée dans un contexte multilatéral de maîtrise des 
armements et de désarmement. C'est en 1985 que l'attention a été attirée la 
première fois sur cet aspect à l'Assemblée générale des Nations Unies, grâce à 
une initiative du Canada qui a mené à l'adoption par consensus d'une 
résolution (40/152 0) qui a démontré que la communauté mondiale devenait de 
plus en plus consciente du fait que le progrès des négociations repose sur les 
questions de la vérification. De fait, depuis, les pays n'ont cessé de 
s'ouvrir à ces questions et les abordent maintenant avec davantage d'aplomb. 
Par exemple, en 1987 et en 1988, la Commission du désarmement des 
Nations Unies a mis au point les principes généraux relatifs à la 
vérification. On les appelle les 16 principes. Après quelques ratés, 
l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, a demandé au Secrétaire 
général de faire effectuer une étude sur le rôle de l'Organisation des 
Nations Unies dans le processus de vérification. Ceci a mené à l'établissement 
du Groupe d'experts de 20 pays qui ont commencé leur travail en février de 
cette année. Ils m'ont fait l'honneur de m'élire à la présidence; je me suis 
engagé, pour ma part, auprès d'eux à ne ménager aucun effort pour guider notre 
travail vers des conclusions probantes.

Le Groupe a accepté de fonder ses travaux sur les 16 principes et il 
s'agit là d'un fait encourageant. Comme ces travaux ne font que débuter, il 
est impossible toutefois de savoir exactement quelle sera la nature exacte de 
nos recommandations. Des progrès certains ont été faits jusqu'ici et je ne 
cache pas mon optimisme : le Groupe produira un rapport qui sera solide du 
point de vue technique et réaliste du point de vue politique et qui renforcera 
le processus multilatéral de maîtrise des armements et les Nations Unies 
elles-mêmes.

Permettez-moi de vous offrir ici quelques réflexions sur la façon de 
favoriser la confiance en conjuguant la vérification multilatérale et 
la recherche d'une plus grande transparence et ouverture à l'égard des 
activités militaires. Le mois dernier, le Président Bush a annoncé une 
proposition d'ouverture des espaces aériens. Selon cette proposition, l'espace 
aérien d'un pays serait ouvert à bref préavis pour permettre le survol 
d'avions non armés, selon le principe de la réciprocité. La proposition a été 
formulée dans un contexte bilatéral concernant les territoires des Etats-Unis 
et de l'Union soviétique. Toutefois, le président Bush a fait savoir 
clairement que cette proposition pourrait facilement être reformulée pour 
comprendre les Etats membres de l'OTAN et du Traité de Varsovie. Pour 
le moment, l'ouverture des espaces aériens est considérée comme une mesure de 
renforcement de la confiance qui est indépendante de tout accord particulier 
sur le contrôle des armements ou sur le désarmement. Cette proposition cherche 
à améliorer la transparence et l'ouverture d'une façon qui est accessible 
à tous les pays. De fait, ceux-ci n'auraient pas besoin de satellites 
ultra-perfectionnés. En outre, tous les pays pourraient disposer des mêmes 
renseignements, surtout dans le domaine qui nous intéresse le plus, 
les préparatifs militaires pour une attaque surprise ou une intervention 
offensive.
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Pour le Gouvernement canadien, les mérites de la proposition d'ouverture 
des espaces aériens sont évidents. Nous avons soutenu une proposition 
semblable présentée par le président Eisenhower dès 1955. De fait, le Canada 
n'a pas cessé depuis ce temps de faire savoir qu'il consentirait à appliquer 
cette proposition à son espace aérien, surtout au-dessus de ses territoires 
du Nord et de l'Arctique, dans le cas où les Etats-Unis et l'Union soviétique 
accepteraient le principe de l'ouverture des espaces aériens comme mesure 
de confiance servant à empêcher les attaques par surprise. Aujourd'hui il y a 
des raisons supplémentaires d’appuyer la proposition, l'une des plus 
importantes étant que cette mesure pourrait permettre la vérification des 
accords de réduction des forces classiques. Par exemple, la surveillance 
aérienne rendrait plus difficile la dissimulation des manoeuvres ou des 
activités non conformes aux accords de contrôle des armements. La transparence 
qui résulterait de cette mesure aurait d'autres avantages. Je ne veux pas les 
énumérer ici et je ne les mentionne que pour faire ressortir leur utilité pour 
le processus de désarmement multilatéral. Par exemple, l'ouverture des espaces 
aériens permettrait à toutes les parties à un accord de participer pleinement 
à la vérification et à la surveillance des mesures de contrôle des armements; 
ce principe permettrait en outre une surveillance ininterrompue qui 
empêcherait la mobilisation rapide et clandestine de forces militaires et qui 
favoriserait la confiance en donnant aux Etats la certitude qu'aucune attaque 
par surprise n'est envisagée. Le traité de contrôle des armements et de 
désarmement qui serait signé contiendrait des dispositions précises sur 
l'obligation d'accepter de tels survols, compte tenu des conditions convenues 
et du principe de réciprocité adopté. On pourrait même imaginer que cette 
formule puisse être adaptée aux besoins de transparence dans d'autres parties 
du monde aux prises avec des tensions régionales.

Il est vrai que cette proposition a été formulée pour la première fois 
il y a 34 ans, mais je trouve que c'est une idée novatrice par sa simplicité 
et qui s'applique toujours à certaines des questions multilatérales que nous 
débattons dans le présent forum ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies. 
J'encourage fortement tous les Etats membres de la Conférence du désarmement 
à accorder à la proposition d'ouverture des espaces aériens l'attention 
et la réflexion sérieuses qu'elle mérite indéniablement maintenant que la 
transparence et la vérification sont devenues des thèmes qu'il faut de plus en 
plus aborder ensemble dans les forums sur le désarmement.

Tout en gardant ces considérations philosophiques à l'esprit, j'aborderai 
maintenant brièvement les questions dont la Conférence du désarmement doit 
traiter tout spécialement, en commençant par le point 4 de l'ordre du jour 
- les armes chimiques.

Au cours des deux dernières années, des accords sont intervenus sur une 
quantité de questions d'une importance capitale ayant trait à la vérification, 
aux méthodes et au calendrier de destruction des armes chimiques ainsi qu'aux 
déclarations préliminaires d'un traité. Les prochaines étapes, où il faudra 
notamment régler de nombreux détails, ne donneront pas, en raison de leur 
nature même, l'impression que de grands progrès sont accomplis. N'oublions 
pas, cependant, que les apparences ne peuvent se substituer aux progrès réels, 
quoique lents et laborieux, qui mèneront à la mise au point finale du projet 
de convention qui nous occupe présentement. Il faut donc éviter d'imposer des 
délais artificiels aux négociations et ne pas céder à l'inclination de forcer
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les enjeux au-delà de ce qui peut faire l'objet d'un consensus. Les progrès 
que nous réaliserons dans le cadre de la présente session se feront petit à 
petit et dépendront de l'attention qui sera accordée aux détails. Je félicite 
le président du Comité spécial, l'Ambassadeur Pierre Morel, d'avoir facilité 
ces progrès par l'élaboration d'un programme de travail réaliste et bien 
défini.

Nous ne devons point perdre de vue le fait que les seize principes 
de vérification, qui ont fait l'objet d'un accord général au sein de 
la Commission du désarmement des Nations Unies, constitue le fondement sur 
lequel s'élaborera toute approche globale future concernant le désarmement. 
Il faut veiller à protéger et à entretenir ce consensus afin qu'il puisse 
s'enraciner dans le processus même du désarmement multilatéral. Naturellement, 
au fur et à mesure que ces racines se développeront, elles deviendront de plus 
en plus diversifiées et complexes, mais cela est vrai de tout système 
fermement implanté. La perspective de la complexité de la vérification ne 
devrait pas nous consterner. Il nous faut plutôt nous demander comment mettre 
en oeuvre de manière pratique et efficace les dispositions qui ont fait 
l'objet d'un accord de principe de la part de tous les Etats membres de 
la Conférence.

En ces temps modernes, le contrôle des armements et le désarmement sont 
devenus, peut-être à la surprise de certains, de plus en plus tributaires 
d'inspections menées sur place et à bref délai. Le Traité américano-soviétique 
sur les forces nucléaires à portée intermédiaire de même que l'accord 
multilatéral de Stockholm sur les mesures de confiance et de sécurité en 
Europe contiennent des dispositions en ce sens. Les deux accords ont été mis 
en oeuvre avec succès et leurs dispositions entièrement respectées. A mon 
avis, cet état de choses s'explique en grande partie par le fait qu'il est 
possible d'avoir recours à des inspections menées à bref délai et sur place.

Permettez-moi de développer ce commentaire en me reportant au projet de 
convention sur les armes chimiques dont il est question aujourd'hui. Il m'est 
difficile d'imaginer que des traités sur le désarmement puissent être signés 
sans que soit envisagé le recours à une vérification internationale 
éventuellement indiscrète. Y a-t-il lieu de s'alarmer ou de s'inquiéter ? Pas 
du tout. N'oublions pas que toute mesure de vérification ne pourra entrer en 
jeu tant qu'elle n'aura pas été soigneusement adaptée aux exigences d'un 
traité donné. De surcroît, la coopération ainsi que l'accord général à l'égard 
de ces détails feront de l'inspection internationale indiscrète un moyen pour 
assurer tous ceux concernés que le traité est entièrement respecté par toutes 
les parties.

En ce qui concerne la Convention sur les armes chimiques, il a été fait 
allusion à des susceptibilités politiques que pourraient soulever des demandes 
d'inspection par mise en demeure et qu'elles pourraient être perçues comme des 
insinuations de culpabilité. Ceux qui entretiennent cette vue comprennent mal 
les objectifs de ce type d'inspection. Il n'y a pas lieu de la considérer 
comme provocatrice; elle devrait plutôt être perçue comme un moyen de 
renforcement de la confiance. Jusqu'à ce que l'expérience et la technologie 
permettent la mise en place de méthodes systématiques d'inspection en vue 
d'assurer la vérification globale, je maintiens que des inspections par mise
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en demeure devront forcément être prévues dans presque tous les traités sur 
le désarmement, la Convention sur les armes chimiques étant l'un des plus 
importants. Nous pourrions cependant nous heurter à un problème d'attitude, 
problème que nous pourrons surmonter dans la mesure où nous ne perdrons pas 
de vue les éléments suivants : premièrement, le fait que l'une des principales 
préoccupations de la Convention sera de garantir aux inspecteurs 
internationaux l'accès à toute installation où il est soupçonné que des 
activités clandestines ont lieu; deuxièmement, le fait que c'est à l'Etat qui 
a été mis en demeure qu'il incombe de prouver sa pleine observance des 
dispositions du Traité et non à l'Etat qui demande l'inspection de prouver 
la non-conformité.

Etant donné que nous avons tous manifesté notre intérêt soutenu à l'égard 
de l’élaboration d'une convention sur les armes chimiques qui soit complète, 
globale et effectivement vérifiable, l'objectif de la vérification devrait 
être accepté d'emblée et les obligations qui y sont liées assumées 
volontairement, voire de bon coeur. Il n'y a donc aucune raison d'avoir peur. 
Etant donné que nous avons déjà manifesté notre accord avec la Commission du 
désarmement des Nations Unies et sa conclusion qu'une demande d'inspection ne 
sera pas entachée d'insinuations de culpabilité mais sera plutôt considérée 
comme un élément normal de la vérification, mettons donc ce problème 
d'attitude de côté et passons à un examen plus pratique, et moins marqué 
d'anxiété, de ce que les inspections par mise en demeure peuvent comporter.

Par la même occasion, gardons-nous de voir dans les inspections par mise 
en demeure une panacée ou ce vers quoi la vérification en matière d'armes 
chimiques devrait absolument tendre. Il faut en effet envisager sérieusement 
la mise au point d'un régime de vérification qui éviterait le recours inutile 
aux inspections par mise en demeure. Nous pouvons également explorer d'autres 
avenues : peut-être pourrions-nous généraliser ces inspections, au point où 
elles deviendraient "de routine", ou encore conserver le plus possible un 
caractère multilatéral aux étapes de l'exécution et du compte rendu; enfin, 
nous pourrions maintenir la plus grande souplesse afin que soient réglés, par 
d'autres moyens et à la satisfaction de toutes les parties, les problèmes de 
conformité. Il pourrait être question, entre autres, de mesures bilatérales 
adoptées d'un commun accord, de visites d’établissement des faits pour 
vérifier le respect des mesures de désarmement ou encore d’autres moyens de 
constatation de conformité qui n'appellent pas un recours aux dispositions 
concernant les inspections par mise en demeure. A force d'ingéniosité et 
de persévérance, je crois sincèrement que le Comtié spécial trouvera la 
solution qui apaisera les inquiétudes que suscitent les inspections par mise 
en demeure indiscrètes effectuées sur place, sans mettre en jeu l'intégrité du 
principe prévoyant les inspections obligatoires et à bref délai.

J'aimerais aborder maintenant la question de l'interdiction complète des 
essais nucléaires. M. l'Ambassadeur Marchand a décrit la position du Canada 
dans sa déclaration du mois de mars dernier. Nous considérons que la 
proposition de M. l'Ambassadeur Vejvoda est celle qui offre les plus grandes 
chances de déboucher sur un consensus. Nous attendons avec intérêt de recevoir 
les observations des membres qui ne se sont pas encore prononcés à ce sujet.
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Mais prenons encore une fois un peu de recul afin d'avoir une vue 
d'ensemble de la situation à la fin de cette deuxième décennie du désarmement. 
Nous nous retrouvons dans une impasse, n'ayant pu convenir d'un mandat qui 
nous permettrait de discuter de l'importante question de l'interdiction des 
essais nucléaires. Nous avons tous, à un moment ou à un autre, fait remarquer, 
avec ou sans réserves, qu'une interdiction complète des essais nucléaires, 
dûment négociée, est à la fois souhaitable et réalisable. Il nous faut 
cependant être réalistes et reconnaître que nous ne pouvons laisser nos 
espérances à l'égard d'une interdiction complète des essais nucléaires 
l'emporter sur ce qui est faisable du point de vue politique ou réalisable du 
point de vue technique. Ici encore, si nous regardons les choses en face, nous 
sommes confrontés à une triste perspective : même s'il était possible de 
parvenir aujourd'hui à une interdiction complète, cette réalisation 
n'empêcherait sans doute pas la mise au point d'engins explosifs nucléaires, 
qu'ils aient fait l'objet d'essais ou non, et leur éventuelle utilisation 
au cours d'un conflit. Voilà donc le fait déconcertant auquel il faut faire 
face.

Au Canada, nous comprenons très bien la frustration que ressentent bon 
nombre de pays devant la lenteur des progrès vers la conclusion d'un traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires, mais nous ne pensons pas qu'il 
serait sage d'essayer d'y parvenir par voie détournée. Comme vous le savez, 
des démarches ont lieu en ce moment pour modifier un traité actuel, le Traité 
d'interdiction partielle des essais nucléaires, pour atteindre le but d'un 
traité d'interdiction complète. Ceux qui prônent cette voie devraient 
réfléchir soigneusement sur les conséquences à long terme qui en découleraient 
pour l'ensemble du processus de désarmement mutliltéral. Il est dangereux 
d'obliger les parties en cause à apporter à apporter des changements radicaux 
à des traités sur le contrôle des armements et le désarmement, 
particulièrement s'il n'y a aucun consensus préalable entre les pays 
signataires. L'avenir même de l'accord actuel pourrait être menacé. Ce qui est 
encore plus déconcertant, c'est l'empressement apparent de certains à établir 
un rapport entre une telle demande de conférence de modification du Traité 
d'interdiction partielle et l'avenir du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires. Il faut s'opposer vigoureusement à de tels efforts : il 
s'agit là d'un parfait exemple de situation où l'on pèche par excès de zèle. 
Il est tout simplement irresponsable de menacer de faire tomber la pierre 
angulaire du régime de non-prolifération nucléaire pour une modification qui 
ne produira pas nécessairement une interdiction des essais qui soit globale, 
complète et ouverte à la vérification.

Ce que nous pouvons faire, cependant, c'est de demeurer fermes et résolus 
dans notre recherche d'un terrain d'entente pour une interdiction des essais. 
Tant que les puissances nucléaires ne seront pas convaincues qu'une 
interdiction est avantageuse pour leur sécurité, elles feront la sourde 
oreille aux demandes de négociation. Il nous faut toutefois être prêts pour le 
moment où les circonstances changeront et j'ai bon espoir qu'elles changeront. 
Les vives inquiétudes que ressentiront sans aucun doute les puissances 
nucléaires et les autres pays lorsqu'ils s'apprêteront à entrer dans l'ère 
postnucléaire seront grandement apaisées par la certitude que personne ne 
trichera. C'est pourquoi l'amélioration et le perfectionnement des moyens dont 
nous disposons pour surveiller efficacement une telle interdiction doivent 
garder une place importante dans le programme de désarmement multilatéral.
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Nous devons poursuivre énergiquement les expériences sismiques et les échanges 
de données dans ce domaine. Ce n'est qu'en améliorant les moyens techniques et 
les méthodes de coordination permettant la surveillance globale des événements 
sismiques que nous pourrons atteindre un niveau de vérification qui sera 
rassurant pour tous. Il faut éviter de se retrouver dans une situation où les 
puissances nucléaires seraient prêtes à mettre fin à leurs essais, alors que 
les moyens de vérification ne seraient pas encore au point.

La prévention d'une course aux armements dans l'espace est un objectif 
que nous désirons aussi tous atteindre. La marche de la technologie ne 
s'arrête pas; de plus en plus de pays mettent au point des techniques et des 
moyens qui leur permettront d'envoyer dans l'espace des fusées et des 
satellites ainsi que les sondes spatiales et les autres instruments 
scientifiques qu’ils transportent. Notre tâche est de rassurer nos populations 
sur le fait que de telles activités, même celles menées par des organismes 
militaires, contribuent à la sécurité internationale et n'y portent pas 
atteinte.

Avant de pouvoir aller de l'avant à cet égard, il nous faut toutefois 
savoir ce que signifie la sécurité internationale dans l'espace. La sécurité 
internationale, comme l'a récemment signalé M. l'Ambassadeur Marchand, ne 
suppose pas seulement l'absence d'armes dans l'espace, mais également la 
responsabilité des deux grandes puissances de l'espace d'entretenir des 
relations stables et régulières relativement aux questions de l'espace. Tous 
les rapports que l'on peut envisager entre la sécurité internationale et 
l'espace sont donc fondés sur une plus grande stabilité. C'est à nous de 
trouver des mesures relatives à l'utilisation de l'espace qui pourront faire 
l'objet de négociations multilatérales, être adoptées par consensus et 
permettre une plus grande stabilité; cette tâche, nous le savons tous, est 
énorme. C'est une raison de plus pour nous de commencer par des bases solides 
qui permettront ensuite l'adoption d'autres propositions.

Permettez-moi de répéter l'argument avancé par la délégation canadienne. 
Nous devons accorder beaucoup plus d'attention à l'ensemble des conditions 
déterminant l'utilisation de l'espace. Le régime actuel, qui comprend un 
certain nombre d'accords et de traités internationaux, peut être amélioré; 
nous pouvons essayer de trouver un terrain d'entente sur la définition de 
certains termes importants, clarifier la question de la stabilité et, 
globalement, établir ainsi des fondations solides qui orienteront notre 
travail pour les années à venir. Nous pourrions coiraencer, par exemple, par 
l'adoption de principes de transparence qui s'appliqueraient aux activités 
dans l'espace; il nous faudrait alors convaincre les parties signataires de la 
Convention sur l'enregistrement d'accepter de fournir des renseignements 
exacts et plus précis sur les fonctions des satellites qu'elles lancent, 
notamment des renseignements révélant si certains satellites sont censés 
servir à des fins civiles ou militaires ou aux deux.

Comme vous le savez certainement tous, le Canada a fait reconnaître son 
empressement d'aller de l'avant dans la négociation d'un traité d'interdiction 
des armes radiologiques. Nous disposons d'un projet depuis de nombreuses 
années déjà. Toute possibilité de progrès a certainement été retardée par des 
questions qui, certainement importantes en elles-mêmes, ne sont pas à notre 
avis essentielles à la signature d'un accord sur l'interdiction d'une nouvelle



CD/PV.510
16

(M. Bild, Canada)

forme d'armes dévastatrices. Il n'est pas nécessaire de rappeler les arguments 
qui nous ont menés vers une telle impasse; il faut plutôt prendre du recul 
pour voir de nouveau les choses dans leur ensemble. Quelle incidence une telle 
impasse aura-t-elle sur nos autres efforts ? Ne minera-t-elle par la 
crédibilité du processus multilatéral ?

Heureusement, les armes radiologiques n'existent pas encore. Logiquement, 
c'est maintenant qu'il faudrait empêcher la mise au point de telles armes en 
nous entendant sur une interdiction globale et efficace. Pour certains, 
l'interdiction d'une arme qui n'existe pas peut sembler une bien maigre 
victoire. Mais pensons aux autres traités internationaux dont l'objet était, 
implicitement, sinon explicitement, de tuer certaines activités dans l'oeuf. 
Nous avons des exemples sous les yeux : le Traité sur l'Antarctique, le Traité 
sur l'espace extra-atmosphérique, le Traité relatif au fond des mers, 
le Traité sur la modification de l'environnement.

Dans le domaine bilatéral, le Traité sur les missiles antimissiles 
balistiques interdit la mise au point, l'essai et le déploiement de systèmes 
de missiles antimissiles balistiques et de leurs composantes, qu'ils fassent 
appel à des principes technologiques actuels ou futurs. Pour de nombreux 
Etats, le fait d'interdire, par le Traité, le déploiement unilatéral des 
systèmes de missiles antimissiles balistiques constitue la pierre angulaire 
du processus de contrôle des armes nucléaires entre les superpuissances et 
confère à ce processus toute sa légitimité. J'estime qu'un traité sur les 
armes radiologiques contribuerait de la même façon à la légitimité et à 
la crédibilité du processus multilatéral de désarmement et que nous devrions 
donc adopter une perspective plus positive à son égard.

Je suis frappé par le fait que les succès auxquels nous commençons à 
assister dans les négociations sur la maîtrise des armements et le désarmement 
entre les Etats-Unis et l'URSS, ainsi que les succès qui pourraient bien 
survenir au cours des prochaines années dans le cadre des discussions 
multilatérales de Vienne, nous encouragent à poursuivre nos travaux ici 
à Genève et nous rappellent que le monde pourrait en conséquence se tourner 
davantage vers la Conférence du désarmement. La dernière année a vu l'opinion 
mondiale accorder une attention alarmée aux questions touchant l'utilisation 
d'armes chimiques. Comme la communauté internationale s'inquiète de plus 
en plus de l'accumulation d'armements dans de nombreuses régions du monde, 
de l'utilisation potentielle de nouveaux types d'armes, des nouvelles zones de 
déploiement (notamment l'espace) et de l'utilisation d'armes que nous 
espérions depuis longtemps disparues, on nous posera des questions très 
pertinentes et on nous demandera quels résultats nous avons à offrir.

Nous devons toutefois protéger le processus multilatéral de maîtrise des 
armements contre les demandes excessives, en n'oubliant pas ce vieil adage 
selon lequel le mieux est souvent l'ennemi du bien. Nous ne pouvons nous 
attendre à ce que les négociations sur le contrôle des armements permettent de 
régler tous les problèmes ou d'aplanir toutes les divergences politiques 
actuelles. Travaillons assidûment à réconcilier suffisamment nos différences 
pour que la Conférence du désarmement puisse atteindre un objectif en principe- 
réalisable : le maintien et l'augmentation de la crédibilité du processus 
multilatéral de désarmement. Nous ne pouvons nous permettre de perdre cette 
crédibilité.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Canada de sa contribution à 
notre débat.

Je donne maintenant la parole au représentant de la République 
démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze.

M. DIETZE (République démocratique allemande) (traduit de l’anglais) : 
Monsieur le Président, permettez-moi d'entrée de vous féliciter de votre 
accession à cette haute fonction. Je le fais avec d'autant plus de plaisir que 
vous représentez un pays avec lequel la République démocratique allemande 
entretient des relations étroites et amicales. Votre accession à la présidence 
de la Conférence témoigne du rôle important que le Mexique joue dans la lutte 
pour la paix, le désarmement et une coopération à égalité entre les Etats et 
les peuples. Votre accession à la présidence est aussi le reflet de votre 
attachement personnel à la cause de la limitation des armements et du 
désarmement, attachement que ma délégation apprécie hautement. Il m'est 
agréable d'évoquer les moments où, dans les années 70, nous avons travaillé 
ensemble à New York et de continuer à oeuvrer ici avec vous. Je vous souhaite 
toute la réussite possible dans l'exercice de votre lourde tâche et je puis 
vous assurer de l'appui le plus total de ma délégation.

C'est avec regret, en revanche, que je vois partir l'Ambassadeur Rodrigo, 
de Sri Lanka, l'Ambassadeur Campora, de l'Argentine, et l'Ambassadeur Pugliese 
de l'Italie, qui, vous le savez tous, ont assumé des responsabilités 
particulièrement grandes au début de nos travaux. Tous mes voeux les 
accompagnent aux postes qu'ils vont occuper.

La Conférence de Genève sur le désarmement entre dans la seconde phase de 
sa session. Malgré toutes les complexités et les contradictions de la 
situation actuelle, il s'est produit, depuis la session de printemps, quelques 
faits nouveaux de bon augure. Hier ont repris les négociations 
soviéto-américaines sur les armes nucléaires et spatiales, ce dont nous sommes 
très heureux. Nous espérons qu'elles produiront des résultats concrets, sous 
la forme d'une réduction de 50 % des armes offensives stratégiques de l'Union 
soviétique et des Etats-Unis. Voici quelques jours, l'Union soviétique et les 
Etats-Unis ont repris leurs consultations bilatérales sur les armes chimiques. 
Nous sommes convaincus qu'elles imprimeront un élan décisif pour mener à bien, 
dans les délais les plus rapprochés, les négociations sur une convention 
interdisant les armes chimiques.

Les Etats signataires du Traité de Varsovie ont proposé d'engager des 
négociations séparées sur les armes nucléaires tactiques en Europe. 
Nous sonunes en faveur d'entamer ces négociations dans un délai raisonnable, 
sans retards indus. Les parallélismes, dans ce contexte, ne sont pas d'une 
grande utilité. Les faits nouveaux, pour ce qui est de la corrélation des 
forces militaires, et la situation en matière de désarmement nucléaire 
appellent à notre sens l'inclusion des armes nucléaires tactiques. L'Union 
soviétique s'est déclarée prête, en accord avec ses alliés, à retirer du 
territoire de ceux-ci toutes les ogives nucléaires d'ici à 1991, à condition 
que les Etats-Unis d'Amérique prennent des mesures similaires. C'est là en 
fait une approche significative.
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L'appel lancé en mai dernier aux Etats membres de l’OTAN par les Etats 
signataires du Traité de Varsovie n'a rien perdu de son actualité. Les Etats 
parties au Traité de Varsovie sont en train de donner effet aux mesures 
unilatérales de désarmement qu'ils avaient annoncées. Ils réaffirment de la 
sorte, avec éclat, leur détermination de ne pas permettre de coupure dans le 
processus de désarmement. Sont concernés au moins 581 300 soldats, 
12 751 chars, 10 030 systèmes d'artillerie, 1 010 avions de combat, 
895 véhicules blindés, ainsi que des systèmes nucléaires tactiques. 
Nous espérons que d'autres Etats engageront des actions analogues.

Il est encourageant, selon nous, que les négociations de Vienne sur les 
forces armées classiques en Europe et sur les mesures de confiance et de 
sécurité s'engagent sous de bons auspices. Les deux parties ont présenté des 
documents de fond.

Comme l'a dit récemment le Président du Conseil d'Etat, Erich Honecker, 
la République démocratique allemande considère comme un pas dans la bonne 
direction ce qui a été acquis à la réunion au sommet de l'OTAN. Nous nous 
félicitons qu'en écho aux initiatives des pays du Traité de Varsovie les 
propositions américaines englobent aussi dans le processus de réduction les 
avions, les hélicoptères et les forces numériques et prévoient la mise au 
rebut des systèmes d'armes qui seront démantelés. Cette attitude se rapproche 
de notre visée : opérer un désarmement radical sur le plan classique. 
Accélérer les négociations de Vienne sur les armements classiques répond 
pleinement à nos intérêts.

La session d'été de la Conférence commence donc dans un climat favorable. 
Il nous incombe à tous maintenant de saisir l'occasion qui s'offre à nous, 
dans les dix prochaines semaines, de contribuer substantiellement à faire 
avancer de manière visible le processus de désarmement en cours. Nous, ne 
saurions permettre que, dans l'arène globale du désarmement, c'est-à-dire sous 
sa dimension multilatérale, nous nous laissions distancer par les événements. 
La République démocratique allemande estime que la Conférence doit engager un 
dialogue ciblé et entamer des négociations là où cela est possible. En outre, 
les négociations en cours doivent être menées très vite à bien. Nous 
souhaitons que l'atmosphère constructive et sérieuse qui règne actuellement 
soit mise à profit pour aboutir à du concret.

Nous savons tous ce qu'il en est de la situation à l'heure actuelle. 
Nous savons où le bât blesse. Mais nous sommes aussi conscients des 
possibilités qu'il faut exploiter pour arriver à des solutions constructives 
touchant les questions contentieuses en suspens. Des mesures significatives 
ont en fait été prises pour intensifier les négociations sur l’interdiction 
des armes chimiques. Je partage l'opinion qu'a exprimée ce matin 
l'Ambassadeur Kosin. Nous estimons toutefois qu'il est maintenant grand temps 
d'axer davantage l'attention sur les questions essentielles qu'il reste à 
régler. A cet égard, nous pensons qu'il faut en particulier mettre la dernière 
main aux dispositions sur l'inspection par mise en demeure, arrêter l'ordre de 
destruction des armes chimiques et des installations de fabrication d'armes 
chimiques, s'entendre sur la composition du Conseil exécutif de la future 
organisation et sur le processus de prise des décisions dans cet organe. 
La République démocratique allemande est prête pour sa part à apporter sa 
contribution à l'examen de ces dossiers pendant la session d'été.
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Pour assurer dans les délais les plus rapides possibles, comme convenu à 
la Conférence de Paris, la conclusion de la Convention sur les armes 
chimiques, je tiens à rappeler aussi la suggestion qui a été faite d'une 
réunion de la Conférence au niveau des ministres des affaires étrangères. 
Si l'on considère qu'il est possible d'arriver à des accords à Vienne dans les 
six à douze prochains mois, alors on peut à fortiori estimer que la conclusion 
rapide de la Convention sur les armes chimiques est un objectif réaliste.

L'amélioration de la situation politique devrait permettre à 
la Conférence d'aller enfin de l'avant dans le domaine du désarmement 
nucléaire. Les propositions concernant l'élimination progressive des armes 
nucléaires, avancées par l'Union soviétique en 1986 et par l'Inde en 1988, le 
document de travail sur le désarmement nucléaire présenté par un groupe 
d'Etats socialistes à New York, en mai dernier, ainsi que les résolutions de 
l'Assemblée générale sur ce point offrent à notre avis de bons instruments 
pour commencer les travaux. Cela s'applique tout particulièrement à 
l'interdiction des essais d'armes nucléaires. Là est la clef pour enrayer la 
course aux armements nucléaires et pour véritablement limiter le 
perfectionnement des armes nucléaires. Nous estimons que le travail pratique 
devrait être centré sur la vérification. La République démocratique allemande 
a présenté des propositions à cette fin et sa délégation continuera d'agir 
dans le même sens. L'établissement d'un comité sur l'interdiction des essais 
nucléaires mérite un appui sans réserves.

Et je voudrais ajouter un autre point : la Conférence ne devrait-elle pas 
se donner pour tâche d'apporter une contribution essentielle à l’élaboration 
de principes régissant le désarmement nucléaire ? Je pense à ce sujet aux 
rapports existant entre les négociations bilatérales et multilatérales sur le 
désarmement nucléaire, en particulier à la relation entre une réduction 
radicale des armes offensives stratégiques des Etats-Unis d'Amérique et de 
l'Union soviétique et l'arrêt de l'accroissement, par les autres Etats dotés 
d'armes nucléaires, de leur armement dans ce domaine. Il faudrait tenir compte 
à cet égard des rapports entre les différents niveaux d'armes nucléaires 
- stratégiques, de portée intermédiaire et tactiques. J'ai à l'esprit le 
rapport entre le désarmement nucléaire et d'autres aspects du désarmement, 
notamment la réduction des forces armées classiques et la prévention d'une 
course aux armements dans l'espace. Je pense également à la discussion de 
mesures collatérales de désarmement nucléaire, qui englobent notamment le 
retrait de territoires étrangers des armes nucléaires, les assurances de 
sécurité pour les Etats non dotés d'armes nucléaires, les mesures de nature à 
empêcher le déclenchement d'une guerre nucléaire, la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires et le renforcement du régime de non-prolifération 
des armes nucléaires.

A notre sens, le problème global du désarmement nucléaire embrasse aussi 
l'arrêt de la fabrication de matières fissiles à des fins militaires. Qu'on me 
permette ici d'évoquer la décision récemment annoncée par l'Union soviétique 
de cesser de produire de l'uranium enrichi à des fins militaires et de 
décommander la construction de deux réacteurs à plutonium.

Ces problèmes conceptuels pourraient faire l'objet de réunions plénières 
officieuses de la Conférence, réunions dont la République démocratique 
allemande souhaite la reprise.
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S'agissant de la prévention d'une course aux armements dans l'espace, il 
est important d'arriver à une plus grande précision. Notre délégation voudrait 
voir conduire le débat au Comité de l'espace de manière plus structurée et 
plus intensive, avec la participation d'experts. Il semble possible à cet 
égard d'adopter une approche graduelle des problèmes concrets. Nous pensons 
ici à l'examen de mesures de confiance pour assurer la protection des objets 
spatiaux et notamment aux propositions avancées par la France et la République 
fédérale d'Allemagne en ce qui concerne un "code de conduite" et un "code de 
la route". Cette approche tient aussi compte des propositions faites par des 
pays socialistes et des pays non alignés concernant des accords sur 
l'interdiction des armes antisatellites et autres armes spatiales. Nous avons 
pris nombre d'initiatives dans ce domaine, que nous comptons développer.

Voilà les quelques réflexions que je voulais présenter sur les travaux de 
la session d'été. J'aimerais faire une dernière remarque avant de conclure. 
Au cours de précédents débats, il a parfois été question d'ordre social. A mon 
sens, ce n'est que si nous nous respectons les uns les autres tels que nous 
sommes, si nous nous en tenons au mandat de la Conférence et aux sujets de son 
ressort, si nous mettons avant tout l'accent sur des questions qui nous 
permettront de faire avancer le processus de désarmement que nous pourrons 
entretenir des rapports de sage coopération. Ce que nous souhaitons, c'est une 
coopération bénéfique à toutes les parties en cause et à laquelle chacun 
prenne part. Nous ne demandons pas plus - mais nous n'accepterons pas moins.

Le PRESIDENT : Je remercie le distingué représentant de la République 
démocratique allemande de sa déclaration et des cordiales paroles qu'il a 
adressées à la présidence.

Je donne la parole au représentant de l'Argentine, l'Ambassadeur Câmpora.

M♦ CAMPORA (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Par une heureuse 
coïncidence, il m'est donné de faire mes adieux aux membres de la Conférence 
du désarmement alors que la préside l'Ambassadeur Alfonso Garcia Robles qui, 
en juillet 1985, a été, en sa qualité de représentant du Mexique, celui-là 
même qui m'y a souhaité la bienvenue.

C'est ainsi que, aussi bien au moment où j'ai commencé à représenter mon 
pays à la Conférence du désarmement qu'à celui où je prends congé de cet 
organe, je me suis trouvé placé sous les auspices d'un homme qui est 
aujourd'hui reconnu, au plus haut degré, comme un champion de la cause du 
désarmement.

Je n'essaierai pas de faire le panégyrique de l'Ambassadeur 
Garcia Robles. L'opinion publique mondiale sait déjà quels sont les services 
insignes qu'il a rendus pour instaurer la paix dans le monde par le 
désarmement. Je me féliciterai simplement ici du hasard qui m'a permis 
d'entrer à la Conférence du désarmement sous son patronage et d'en partir 
en le saluant.

Le temps a passé et me voici au terme de ma quatrième année de 
représentation de la République argentine à la Conférence du désarmement.
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J’y suis arrivé en juillet 1985 et je dois dire que j'y ai eu l'occasion de 
percevoir à l'avance les grandes transformations que connaît aujourd'hui 
le inonde.

La question du désarmement révèle comme nulle autre, et sans équivoque, 
l'intention des Etats dans leur comportement international. La sécurité est 
le bien le plus précieux dans la vie de tout pays et l'attitude face au 
désarmement est un bon indicateur de tendance de la vie internationale à un 
stade donné.

Au cours de ces quatre années, nous avons pu observer, à la Conférence 
du désarmement, que l'attitude d'affrontement qui prévalait depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale était abandonnée petit à petit et qu'on entrait 
dans une étape, riche d'espoir, de coopération pacifique entre les grandes 
puissances.

En 1985 a eu lieu ici, à Genève, la réunion de celui qui était alors 
le Président des Etats-Unis et du Secrétaire général du Parti communiste de 
l'Union soviétique. La déclaration faite par MM. Reagan et Gorbatchev, en 
novembre 1985 indiquait que, grâce à l'amélioration des relations entre les 
deux grandes puissances, la perspective s'ouvrait d'une phase de coopération 
pacifique dans la vie internationale.

Puis il y a eu successivement, ici à Genève, les négociations bilatérales 
sur les armes nucléaires et, à Stockholm et à Vienne, les négociations sur des 
mesures de confiance entre les deux grandes alliances militaires; il s'est 
tenu d'autres réunions au sommet. Tout cela a contribué à ébaucher 
la situation internationale actuelle.

Par ailleurs, les déclarations faites à la Conférence en séance plénière 
par de nombreux chefs de gouvernement et ministres des affaires étrangères 
contenaient un message clair, reflétant le climat international qui se 
dessinait et que caractérisait nettement la détente. Nous avons pu noter en 
particulier, dans ces déclarations, l'intention de résoudre les conflits 
régionaux par la voie politique, en rejetant le recours aux armes.

Au cours de ces quatre années, la Conférence du désarmement a été pour 
moi un poste d’observation du plus haut intérêt, qui m'a permis de prévoir 
l'ère de coopération pacifique qui marque aujourd'hui la vie internationale 
à mesure que se dissipe la menace d'éclatement d'une troisième guerre 
mondiale, menace qui durant les quatre dernières décennies a périodiquement 
assombri le destin de l'humanité, et de porter cet état de faits à l'attention 
des responsables politiques de mon pays.

Encore qu'il s'agisse là d'un concept qui pourra paraître étranger 
à l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, je ne saurais omettre de 
dire que les perspectives de consolidation de cette phase pacifique de la vie 
internationale sont inévitablement liées à l'affirmation progressive des 
institutions démocratiques et au respect des libertés et des droits de l'homme.
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Je ne laisserai pas non plus de dire que, paradoxalement, l'ombre épaisse 
que répand la répartition injuste des richesses dans le monde continue de 
peser sur les relations entre les hommes : face à des masses immenses qui ne 
peuvent satisfaire leurs besoins essentiels, l’abondance et l'opulence restent 
le privilège de quelques-uns.

Malgré cette conjoncture qui suscite des espérances fondées pour la paix 
mondiale dans les prochaines années, je tiens à exprimer ma préoccupation 
devant le manque de progrès, sur le plan multilatéral, en ce qui concerne 
le désarmement.

Depuis de nombreuses années, la Conférence du désarmement n'enregistre 
aucun progrès concret. Je reconnais que des négociations intensives sont en 
cours pour mettre au point une convention qui interdise les armes chimiques. 
Je suis certes conscient des problèmes techniques qu'il faut résoudre; mais 
il est clair aussi que les problèmes techniques, au-delà de leur indéniable 
complexité, ne seront surmontés que dans la mesure où il y aura une volonté 
politique réelle de conclure cette convention. A strictement parler, la seule 
perspective concrète qui s'ouvre dans l'arène multilatérale des Nations Unies 
est la négocation dont je viens de parler, à propos des armes chimiques; mais, 
dans un cadre plus large, il y a, fait inquiétant, l'échec de la troisième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui 
s'est tenue il y a un an au siège de l'Organisation des Nations Unies, 
à New York.

Redonner à l'Organisation des Nations Unies les moyens d'exercer sa 
compétence en matière de désarmement est un objectif dont la poursuite doit se 
traduire dans une action immédiate des Etats membres. Chacun reconnaît que 
la vie internationale en est arrivée à un degré d'interdépendance qui appelle 
de la part de tous les Etats une participation active à l’administration des 
intérêts communs de l'humanité dans son milieu de vie, la planète Terre. On ne 
peut nier qu'il est légitime que tous les membres de la communauté 
internationale participent aux décisions qui se rapportent à l'administration 
des intérêts communs de l'humanité.

La vie des relations entre les pays est de plus en plus envahie par 
les questions qui se posent à une grande ville. La vie internationale se 
"municipalise" : les problèmes qui s'y présentent coiranencent à être les mêmes 
que ceux que connaissent les municipalités, les villes.

Il est par exemple des préoccupations réelles que tous les pays partagent 
et qui se rattachent à des problèmes communs. J'ai déjà parlé de 
la répartition inégale des richesses; il y a aussi la pollution de 
l'environnement - de l'atmosphère, des mers, ou le déversement des déchets 
industriels. Ces problèmes ne sont-ils pas ceux qui se posent dans le cadre 
de l'administration des villes ? C'est que le monde est de plus en plus 
une grande ville.

J'estime qu'à l'heure actuelle les gouvernements sont confrontés 
à l'alternative d'organiser cette vie internationale aux problèmes si 
étroitement liés, soit en associant tous les Etats à cette mission soit en 
la confiant unilatéralement à un groupe de grands pays, qui prendront sous 
leur tutelle la gestion des intérêts communs.
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La question du désarmement, qui recouvre nombre de ces préoccupations 
communes que j'ai mentionnées, intéresse tous les pays sans exception. Or, 
le traitement multilatéral qui lui est appliqué ne réussit pas. La gestion, 
sur des bases démocratiques et avec la participation à égalité de tous les 
Etats, de ce bien commun international dont j'ai parlé, ne semble pas non plus 
progresser. Le système international doit décider s'il veut être démocratique 
ou non.

La Conférence du désarmement est une enceinte où se reflètent de manière 
très parlante les tendances sur lesquelles je me suis étendu plus haut.

Tous les représentants ici présents ont une idée claire des obstacles qui 
s'opposent au progrès de nos négociations. Ceci dit, il faut bien reconnaître 
qu'en plus de l'indispensable volonté politique, nos négociations, par nature, 
exigent un grand effort d'imagination pour rassembler la mosaïque d'intérêts 
divers que représentent les différents pays et les régions des cinq continents. 
J'en donnerai pour preuve les vastes et compétents efforts que déploient 
chaque jour, lors des sessions de la Conférence du désarmement, les 
représentants ici accrédités dans leur recherche de solutions compatibles avec 
des intérêts aussi divers. Cet organe unique de négociation multilatérale sur 
le désarmement est indispensable pour résoudre les graves problèmes qui 
menacent la paix.

J'ai dit dans ma première intervention à l'Assemblée générale des 
Nations Unies, en 1985, alors qu'en ma qualité de Président de la Conférence 
du désarmement je présentais notre rapport annuel, qu'aucun des courants 
politiques qui composent le monde contemporain ne pourrait faire abstraction 
de cet organe, dans la mesure où il représente un important jalon du 
développement des mécanismes internationaux en vue de l’adoption de mesures 
pour promouvoir le désarmement général et complet, sous un contrôle 
international efficace.

Il est bon de rappeler qu'autour de cette table de négociation sont 
assises les cinq puissances dotées d'armes nucléaires. Par ailleurs, le groupe 
de pays non alignés et neutres a la majorité numérique, ce qui correspond 
approximativement à leur représentativité au sein de la communauté 
internationale.

Il est bon aussi de rappeler que la Conférence du désarmement est 
le premier organe de négociation multilatérale ayant assumé la responsabilité 
d'inscrire à son ordre du jour l'examen de mesures essentielles pour arrêter 
la course aux armements.

La Conférence du désarmement est importante pour les pays non alignés 
et neutres parce qu'y font entendre leur voix ceux qui n'échapperaient pas aux 
conséquences d'un conflit mondial, quand bien même ils n'en seraient pas 
responsables. Elle est importante aussi pour eux parce qu'elle leur assure une 
participation aux décisions qui touchent à leur indépendance technologique et 
à la coopération internationale dans ce domaine. Leur participation active aux 
travaux de la Conférence assure aux pays non alignés et neutres la possibilité 
d'oeuvrer à la compréhension et au rapprochement des positions entre 
les alliances militaires, et ce non pas en tant que médiateurs mais comme 
participants indépendants et responsables.
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La Conférence du désarmement présente aussi de l'importance pour 
les puissances dotées d'armes nucléaires et pour celles qui ont choisi 
d'appartenir à une alliance militaire. C'est que, par sa continuité, elle 
assure le fonctionnement d'une instance se consacrant à la protection de 
la paix et de la sécurité mondiales.

En tant qu'Etats militairement importants, les membres de ces alliances 
ont la responsabilité primordiale de préserver la paix et de contribuer à la 
cessation de la course aux armements sous tous ses aspects. La Conférence du 
désarmement, il faut le rappeler, est l'unique forum multilatéral qui, par sa 
nature d'organe de négociation, est habilité à homologuer les accords de la 
communauté internationale, dans son ensemble, en matière de désarmement.

Aujourd'hui, alors que je fais mes adieux, je voudrais exprimer un 
souhait : c'est que l'on mette à profit le climat de détente internationale 
pour élaborer des instruments de désarmement de plus grande portée, qui 
contribuent à consolider définitivement la paix et la sécurité internationale, 
tant au niveau des relations entre les grandes puissances que là où subsistent 
des situations qui engendrent, aujourd'hui encore, des tensions régionales.

Enfin, je tiens à dire à mes collègues ici présents que je ne voudrais 
pas donner l'impression de partir sans idée de retour. Tout au contraire, rien 
ne me plairait plus que de suivre attentivement les travaux de la Conférence 
du désarmement et, si cela est possible, de revenir de temps à autre dans 
cette enceinte.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l'Argentine, l'Ambassadeur 
Campora, de sa contribution à notre débat et, tout particulièrement, de ses 
généreuses paroles à l'endroit de la présidence. Je suis sûr d'interpréter 
le sentiment de tous mes collègues en lui disant combien nous regretterons son 
absence et avec quelle satisfaction nous l'avons entendu nous dire son 
intention - et je le cite - de revenir de temps à autre dans cette enceinte.

Il n'y a plus d'orateurs inscrits. Une autre délégation souhaite-t-elle 
prendre la parole ? Comme cela ne semble pas le cas, je voudrais vous dire 
que, après avoir consulté le distingué représentant de l'Argentine et mes 
collègues ici, il a été décidé que nous avancerions l'heure de la réception 
prévue pour aujourd'hui à midi. Cela arrange l'éminent représentant 
de l'Argentine qui, vous le comprendrez, doit s'acquitter de nombreuses 
et urgentes tâches, ainsi qu'un certain nombre d'entre nous. La réception 
aura lieu dans le salon Checo et commencera à il h 45.

La séance est levée à 11 h 35.


